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Un certain nombre de règles sont spécifiques à l'impôt de solidarité sur la fortune. 

100 

Les unes résultent du fait que le décès n'étant pas le fait générateur de l'impôt, le patrimoine 

du redevable peut comprendre des droits viagers (usufruit, droit d'usage, rentes viagères) ou 

des créances résultant de contrats d'assurances qui ne sont pas susceptibles de faire partie de 

l'actif d'une succession, dès lors, par exemple, en ce qui concerne les droits viagers, que ceux-

ci prennent fin avec le décès du titulaire du droit. Les autres règles d'assiette propres à l'impôt 

de solidarité sur la fortune découlent directement de la loi. 

A. Contrats d'assurance 

1. Contrats d’assurance vie 

110 

Depuis le 1er janvier 1992, les dispositions de l’article 885 F du CGI prévoient que les primes 

versées après l’âge de soixante dix ans au titre des contrats d’assurance non rachetables 

souscrits à compter du 20 novembre 1991 et la valeur de rachat des contrats d’assurance 

rachetables sont ajoutées au patrimoine du souscripteur. 
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a. Contrats d’assurance rachetables 

120 

Pendant leur phase d’épargne, les contrats d’assurance rachetables (qu’il s’agisse d’assurance 

en cas de vie ou d’assurance en cas de décès) doivent être compris dans le patrimoine des 

redevables pour la valeur de rachat au 1er janvier de l’année d’imposition. 

Ce principe s’applique quels que soient l’âge de l’assuré et la date de conclusion du contrat.  

Le montant de la valeur de rachat est indiqué sur les quittances des primes annuelles pour les 

contrats souscrits depuis le 1er janvier 1982 (art. L. 132.22 du code des assurances). Pour les 

contrats plus anciens, il appartient aux redevables de se rapprocher des compagnies 

d’assurance. 

Par ailleurs, la Cour de cassation considère que la délégation d'un contrat d'assurance-vie, en 

garantie d'un prêt bancaire, nonobstant les restrictions à la faculté de rachat impliquées par 

ladite délégation, ne lui fait pas perdre son caractère rachetable, et, par conséquence, que ce 

contrat d'assurance-vie demeure imposable à l'impôt de solidarité sur la fortune en application 

de l'article 885 F précité (Cass. Com, 15 mars 2011, n° 10-11575). 
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À l’échéance, deux hypothèses sont susceptibles de se rencontrer : 

- l’assuré reçoit de l’assureur le capital convenu : ce capital entre dans le patrimoine passible 

de l’impôt ; 

- l’assuré bénéficie du service d’une rente : la valeur de capitalisation de la rente doit être 

incluse dans l’assiette de l’ISF. En outre, la fraction non consommée, au 1er janvier de 

l’année, des sommes perçues au titre de la rente doit être déclarée en tant que disponibilités. 

b. Contrats d’assurance non rachetables 

140 

Lorsque le contrat souscrit par le redevable n’est pas rachetable, seules les primes versées 

après l’âge de soixante-dix ans au titre des contrats souscrits à compter du 20 novembre 1991 

sont ajoutées, pour leur valeur nominale, au patrimoine de celui qui les a versées ; 

En application des dispositions de l’article L. 132.23 du code des assurances, seuls les 

contrats suivants ne sont pas rachetables : 

- assurances temporaires en cas de décès ; 

- assurances de capitaux de survie et de rente de survie ; 

- assurances en cas de vie sans contre-assurance et rentes viagères différées sans contre-

assurance. 
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À l’échéance, et quelle que soit la nature des contrats non rachetables, les modalités 

d’imposition du capital ou de la rente éventuellement versés sont les mêmes que celles des 

contrats rachetables (cf. II-A-1-a -n°120). 

Remarque : En ce qui concerne les rentes viagères immédiates ou en cours de service, 

également visées à l’article L. 132.23 du code des assurances, elles demeurent imposables sur 

leur valeur de capitalisation (cf. II-B-n°300). 

c. Cas particulier des contrats diversifiés comportant une clause 

d'indisponibilité temporaire 

160 

L'article R. 142-8 du code des assurances dispose que les contrats d'assurance vie peuvent 

stipuler qu'ils ne comportent pas de possibilité de rachat durant une période qui ne peut 

excéder dix ans, sous réserve des événements mentionnés aux troisième à cinquième alinéas 

de l'article L. 132-23 du codes des assurances. 

Ainsi que le prévoit l'article R. 142-8 du code des assurances, l'insertion d'une telle clause 

constitue une simple faculté. Cette impossibilité de rachat se traduit en outre par une 

indisponibilité qui n'est que temporaire. A l'issue de la période d'indisponibilité, les sommes 

sont de nouveau disponibles. Une clause de non-rachat temporaire ne remet pas en cause 

l'existence d'une créance dans le patrimoine du souscripteur, y compris durant la période 

d'indisponibilité. 

Cette indisponibilité temporaire n'a pas pour effet de rendre le contrat non imposable à l'ISF. 

En effet, une clause d'indisponibilité temporaire n'a pour conséquence que de différer la 

possibilité d'exercice du droit de rachat. Or, conformément à la jurisprudence de la Cour de 

cassation, et en application des dispositions des articles 885 E et 885 F du CGI, la valeur du 

contrat correspondant à la créance qui figure dans le patrimoine du souscripteur est imposable 

à l'ISF. Elle doit donc être déclarée au titre des bases imposables à cet impôt au 1er janvier de 

chaque année. 
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